
 

  

 

ANNEXE FINANCIÈRE RELATIVE AUX COMPTES DE L’EXERCICE 2023 

(art. 173-1 de la délibération n° 95-2015 AT du 23 novembre 1995) 

Le conseil d'administration de l'Office des postes et télécommunications (OPT), par délibération n° 09-2024/OPT du 

19 août 2024, a arrêté les comptes et son rapport de gestion pour l’exercice 2023. 

 

Le rapport de gestion prévoit l’affectation du résultat déficitaire de l’exercice 2023, soit 913 972 341 F CFP 

au compte Report à nouveau. Après imputation du déficit 2023, le compte Report à nouveau qui s’élevait à 

314 461 FCFP est débiteur pour 913 657 880 FCFP. 

 

 

 
Exercice 2023 

Origines     

1- Report à nouveau   314 461 

2- Résultat de l'exercice  – 913 972 341 

Affectations     

3- Dividendes versés au budget du Pays 0   

4- Réserve affectée aux investissements 0   

5- Report à nouveau – 913 657 880   

Total – 913 657 880 – 913 657 880 

 
 

 


